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CRÉER UN RÉSEAU D’ESPACES PUBLICS ET VERTS

CONSTAT
Dans les plans d’aménagement et de lotissement, 
les espaces publics et les espaces verts se limitent 
aux parkings, placettes ou petits espaces résiduels 
intitulés espaces verts. Cette pratique se décline en 
tissu essentiellement minéral, sans points ou signaux 
de repère urbain, sans espaces ouverts de respiration.

La démarche de zoning, à cause de la spécialisation 
des territoires, a généré par endroit une concentration 
d’équipements de même type, sans tenir compte de 
leur hiérarchie et de leur niveau de rayonnement.

OBJECTIFS
•	 Atténuer la perception de la densité par 

l’introduction d’espaces publics ouverts ;

•	 Intégrer la biodiversité environnementale dans le 
tissu urbain ;

•	 Assurer la fréquentation continue des espaces 
publics sur toute la journée et tous les jours de la 
semaine.

PROPOSITIONS
•	 Imposer les ratios standards d’espaces verts ;

•	 Adapter les espaces verts aux données naturelles 
du site ;

•	 Créer un réseau d’espaces publics et verts ;

•	 Assurer un aménagement paysager adapté 
aux données climatiques locales (plantations 
d’essences d’arbres pour créer ou non des zones 
d’ombre et intégration de l’élément aquatique) ;

•	 Intégrer les espaces publics comme éléments 
de composition urbaine et assurer un marquage 
urbain à l’aide d’une implantation réfléchie des 
édifices publics ;

•	 Penser confort et accessibilité pour les piétons et 
les personnes à mobilité réduite ;

•	 Densifier et compenser par la réalisation d’espaces 
publics de grande taille ;

•	 Densifier les espaces à proximité des places et 
esplanades publiques.

Projet Bouregreg

Projet Bouskoura 
golf city
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PRÉCONISATIONS OPÉRATIONNELLES
Les espaces publics sont le liant entre les différentes 
composantes de la ville.

Ils ont pour rôle d’organiser les territoires, matérialiser 
la lisibilité urbaine, rehausser l’image de l’espace urbain et 
garantir un usage de qualité des espaces.

Programmer des espaces publics et paysagers 
comme réseau structurant interdépendant et 
complémentaire :  
•	 Proposer une hiérarchisation des espaces publics 

par territoire (agglomération, ville, quartier, unité 
de voisinage) et par nature (petit bois urbain, 
grand parc, jardin, square, parvis, place placettes et 
larges trottoirs libres et continus).

•	 Le SDAU en tant que document stratégique aura à 
programmer les espaces publics et paysagers d’intérêt 
métropolitain, d’agglomération et de secteurs 
homogènes. Il aura à favoriser la programmation des 
grandes places urbaines,  des grands parcs, des forêts 
urbaines, des ceintures vertes… .

•	 Les PA, déclineront ces espaces dans leurs périmètres 
et définiront leur mode d’usage.

•	 Ces espaces non bâtis représentent 80 à 90% 
de l’aire d’étude des SDAU1  et au moin 50% des 
surfaces des Plans d’Aménagement. Ce dernier 
taux peut être ramené à 40% dans les secteurs 

de centre-ville et dans les secteurs où les espaces 
publics et verts font l’objet d’un traitement de 
qualité2 ; 

•	 Introduire au niveau du PA un chapitre relatif 
aux espaces publics et paysagers qui définira, en 
fonction de l’esprit du PA considéré,  les finalités de 
ces espaces ainsi que les prescriptions et les règles 
à respecter lors de leur mise en œuvre.  

Instaurer des mesures incitatives pour la pro-
grammation des espaces publics et paysagers :
•	 Favoriser par la réglementation la possibilité d’un 

usage mixte et encadré des espaces ouverts et 
paysagers ;

•	 Encourager la création à l’échelle de la ville, de 
grands espaces verts afin d’atténuer la perception 
de densité ; 

•	 Le PA définira les formes et les modes d’usages 
mixtes et « rentables » de ces espaces à travers des 
prescriptions et des règles, par exemple  : ouvrir à 
l’usage les ceintures vertes tout en les grevant de 
réglementations strictes pour les préserver ;

•	 Proposer pour les grands projets urbains, 
lotissements et groupes d’habitations des 
compensations de constructibilité en contrepartie 
de réalisation d’espaces publics et paysagers en 
nombre supérieur à la norme en vigueur ; 

1 Les SDAU couvrent des larges territoires qui englobent des espaces ouverts sensibles et, notamment les forêts, les terres agricoles, les sites paysagers, les grands espaces publics ; 
Il sont donc à préserver. L’aire du projet du SDAU du Grand Kénitra s’étend sur 1752 km² : Les espaces bâtis représentent 7,2 % de la surface totale contre 92 % pour les espaces 
ouverts. La dispersion du bâti notamment dans la périphérie rurale donne une urbanisation perçue élevée (Source projet du SDAU du Grand Kénitra).
A Rabat, sachant que la ville a consommé tout le foncier permettant son extension : 50 % du territoire de la ville est urbanisé. Sur les 52 km ² bâtis, la médina et la Kasbah 
occupent 0,7 km², le tissu continu qui est le plus dense occupe 12 km² dont avec 7 km² sur de petites parcelles très densément occupées. Les tissus discontinus moins denses 
occupent 33 km² dont 3,5 km² pour le campus universitaire. Les tissus de villas 24 km². Le tissu industriel 1,18 km² et les bidonvilles 0,5 km². (Source : projet du Plan d’Amé-
nagement unifié de Rabat-Salé, rapport analyse diagnostic).
2 Le quartier de l’Agdal à Rabat, densifié en (R+4) à partir des années 1970 est plus dense que le quartier règlementaire de Douar Hajja (non règlementaire), avec respectivement 
35 % et 45 % de non bâti ; or l’aménagement des espaces publics, grandes voies et vastes jardins donne une densité perçue faible à Agdal alors que la densité perçue à Douar 
Hajja est ressentie plus forte. Au niveau de l’habitat, la voirie consomme: environ 50 % dans le secteur d’habitat économique, environ 47 % dans le secteur d’immeuble continu et 
plus que 60 % dans les zones villas. Si on ajoute les espaces publics et verts, le taux du non bâti augmente plus par rapport aux taux du bâti.
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•	 Pour certaines zones définies par le PA, instaurer 
un principe de bonus où toute augmentation de 
la hauteur ou du COS serait proportionnelle à une 
réduction du CUS. 

Préserver les qualités du site
•	 Rechercher la configuration privilégiée en fonction 

de la pente, des vues et du vent dominant ;

•	 Concevoir les structures viaires et paysagères selon 
la logique de la topographie ; 

•	 Le règlement pourra, dans certaines zones, limiter 
la densification en déterminant un COS faible et en 
interdisant la division parcellaire ;

•	 Le règlement peut privilégier et définir des 
essences adaptées au milieu et écologiques (peu 
consommatrices d’eau par exemple) ;

•	 Introduire le principe de la durabilité dans le 
choix de l’emplacement des espaces verts : 
privilégier les sites non constructibles, les sites de 
drainages des eaux pluviales, les sites propices aux 
bassins de rétentions d’eau (économie sur le coût 
d’urbanisation).

Valoriser et composer avec les éléments du site
•	 Lors de la conception des documents d’urbanisme, 

il est recommandé d’identifier des éléments 
d’accroche (perspective, monument, édifice iconique, 
relief, cours d’eau, etc) pour orienter l’aménagement, 
notamment la forme et la densité urbaines ;

•	 Le PA définira sur le document graphique des cônes 
et/ou couloirs visuels à laisser impérativement 
dégagés lors de la construction, pour mettre 
en valeur des monuments, des éléments 
patrimoniaux, des sites paysagers et naturels, des 
édifices-repères, etc ; 

•	 Le règlement d’aménagement prescrira les 
hauteurs, les indicateurs de constructibilité, les 
prescriptions architecturales et urbaines, les 
servitudes à observer dans ces espaces.  Il exigera 
que toutes les surfaces libres soient végétalisées, 
que les espaces de stationnement soient revêtus 
de matériaux perméables et soient plantés ;

•	 Établir au niveau du PA des «fiches paysages» 
incluant des prescriptions de mise en œuvre d’une 
trame verte permettant de redonner une place à 
la nature dans la ville (par exemple, prévoir 20% 
de l’assiette d’opération d’habitat pour les espaces 
verts aménagés) ;

•	 Concevoir des aménagements paysagers qui 
combinent plusieurs usages et/ou fonctions: 
noues de drainage, stationnement visiteurs, 
cheminements doux, espaces partagés, etc ;

•	 La nature, la taille et la forme des espaces 
verts doivent être projetés en tenant compte 
des spécificités climatiques et paysagères des 
territoires.

Préserver les 
équilibres naturels 
et la biodiversité, 
Jnan Sbil, Fès
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INTRODUIRE DE NOUVELLES TYPOLOGIES D’HABITAT

CONSTAT
De nos jours le paysage urbain marocain est homogène 
et dominé par l’habitat économique qui renvoie 
à la Maison Marocaine Moderne (MMM), standard 
monotone compact en croûte  ; cette forme d’habitat 
est une extension de la trame 8x8 de Michel Ecochard et 
actuellement, 47% de la population marocaine y vit. 

Dans les documents d’urbanisme, les zonages 
distinguent trois types d’habitat bien clivés: zone villas, 
zone d’habitat marocain moderne et zone d’immeubles; 
ces derniers renvoient respectivement aux densités 
exprimées selon les  trois niveaux - faible, moyen et fort- 
et aux formes standards des villas en R+1, des MMM 
compactes en R+2 et des immeubles d’alignement 
continus en R+3 et plus. 

OBJECTIFS
•	 Introduire de nouvelles typologies d’habitat en 

vue de diversifier les formes urbaines ;

•	 Favoriser  la diversité des typologies d’habitat dans 
un même zonage en vue de rehausser la qualité du 
cadre urbain.

PROPOSITIONS
•	 Fixer le niveau de densité indépendamment de la 

typologie d’habitat du secteur ;

•	 Introduire le type « habitat intermédiaire » dans les 
différentes typologies (villa, immeuble, MMM) ;

•	 Densifier les secteurs d’habitat individuel à l’aide 
de logements individuels groupés, intermédiaires 
dans la limite d’un ratio de surface de 20 % ;

•	 Favoriser des modulations morphologiques qui 
permettent d’obtenir la même densité avec des 
formes urbaines différentes ;

•	 Promouvoir les architectures régionales.

2013 - projet 
“Liberté, Densité, 
Unicité” : 1er 
prix catégorie 
“ C o n c e p t e u r s ” 
dans le cadre de 
l’appel à idées 
lancé par la SEM 
d’aménagement de 
Toulouse Métropole 
OPPIDEA sur le 
thême «Habitat 
intermédiaire». 

«Plus petit plot 
possible»
Traversants avec 
cellier, dont 
certains avec une 
triple orientation, 
ils forment un 
assemblage de 
plots modulables 
qui permet une 
adaptation à 
différents fonciers. 
L’équipe a travaillé 
le stationnenement, 
semi-intégré au 
bâtiment, et le 
confort d’usage.
Source:   
www.modulable.eu
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PRÉCONISATIONS OPERATIONNELLES
Au niveau du PA
Dans les zones d’habitat, diversifier les typologies 
d’habitat - individuel groupé, habitat intermédiaire - 
(à figurer dans la nomenclature en légende du PA) et 
encourager la recherche de concepts architecturaux 
innovants :

•	 Dans les zones villas, introduire un ratio d’habitat 
individuel groupé en villégiature ;

•	 Explorer les spécificités locales en vue d’y puiser 
des orientations pour les typologies d’habitat 
adaptées aux attentes des usagers, identifier les 
architectures régionales et encourager l’utilisation 
des matériaux locaux rattachés au langage 
architectural régional de l’aire concernée ;

•	 Décliner en les précisant les prescriptions de 
constructibilité de l’habitat intermédiaire en 
fonction de la taille, du zonage limitrophe et des 
données topographiques du site ;

Au niveau des plans de lotissements et groupes 
d’habitations
•	 Introduire la division parcellaire en îlot - macro 

lots - plutôt qu’en lots individuels en vue d’éviter 
la  forme des constructions « en croûte » dense et 
fermée ;

•	 Introduire le concept de l’îlot ouvert dans le but de 
créer des espaces communautaires semi privatifs 
gérés par le syndic des riverains – jardin intérieur, 
aire de jeux pour enfants, parking à ciel ouvert - ;

•	 Pour les opérations de plus de 5ha, exiger un 
ratio de surface minimal de 20 % en espaces 
publics aménagés, hors voirie et équipements,  à 
compenser par un bonus de densité de 20% ;

•	 Encourager l’architecture innovante et le traitement 
paysager de qualité.

Au niveau des cahiers des charges des lotisse-
ments et groupes d’habitations,
Pour encourager les promoteurs à introduire l’habitat 
intermédiaire :
•	 Mettre en place un bonus de densité de 20% pour 

les opérations qui réservent au moins 20% de leur 
superficie à l’habitat intermédiaire ;

•	 Dans les zones interstitielles – entre zones 
d’immeubles et  zones villas-  introduire l’habitat 
intermédiaire.

L’habitat intermédiaire se présente sous forme de 
nappes superposées de logements individuels 
groupés, à caractère verdoyant porteur de diversité 
des formes et de compacité des tissus urbains  ; 
très présent dans les projets d’éco-quartiers, il se 
caractérise comme suit :

•	 Un ensemble de logements groupés sur îlot 
ouvert ;

•	 Une hauteur minimale de R+2, maximale de 
R+5,

•	 Une mitoyenneté au RDC et aux étages ;

•	 Un accès individuel à chacun des logements ;

•	 Une terrasse extérieure privative non 
constructible, d’au moins 1/5 de la surface 
habitable pour chaque logement.
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Habitat individuel groupé

Habitat individuel intermédiaire

Différencier les hauteurs et couleurs des constructions 
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REPENSER LE CONCEPT D’HABITAT SOCIAL

CONSTAT 
De plus en plus s’élèvent aux entrées des villes, à leurs 
périphéries et le long des grands axes nationaux des 
voies ferrées, de grands ensembles isolés avec des formes 
urbaines denses, massives, homogènes et typiques : il 
s’agit pour l’essentiel d’opérations d’habitat social;

Dans la majorité des cas, les formes urbaines et les 
espaces publics sont de qualité négligée.

Dans la promotion de l’habitat social la rationalité 
financière a imposé sa loi. En effet, les densités consenties 
par l’État aux promoteurs sont passées en moins de           
20 ans de 100 logements / ha dans le programme des 
200 000 logements, à 230 logements à l’hectare dans le 
cadre des programmes conventionnés. Et les exigences 
des règles urbanistiques d’aménagement se voient 
réduites au minimum (une place pour 5 logements, un 
bureau de syndic par groupement d’habitations, des 
superficies de logement de 50 m²). L’impact urbanistique 
et social de ces opérations n’a pas été encore évalué, 
mais déjà leurs effets négatifs sont perceptibles.

OBJECTIFS
•	 Ne plus faire la distinction au niveau des formes 

entre l’habitat social et les autres types d’habitat ; 

•	 Densifier tout en respectant les standard de qualité 
urbaine des espaces publics et semi privatifs. Plus 
le logement est petit, plus les familles ont besoin 
d’espaces publics généreux ;

•	 Humaniser «l’habitat social», contrairement au 

cliché couramment répandu, un quartier plus 
dense n’est pas nécessairement moins agréable à 
vivre, tout dépend de la manière dont cette densité 
est traduite en termes de formes urbaines.

PROPOSITIONS
•	 Changer l’appellation habitat social par «logements 

aidés» ou « habitat subventionné » ;

•	 Travailler sur la créativité architecturale en 
proposant aux promoteurs d’organiser des 
concours d’architecture par tranches de 200 
logements ;

•	 Proposer aux laboratoires l’établissement de fonds 
de budget de recherche & développement sur les 
matériaux de construction ; 

•	 Faire des études anthropologiques sur les modes 
d’habiter des familles marocaines contemporaines 
et projeter les évolutions ;

•	 Revoir les normes des aménagements 
d’infrastructure (voirie d’accès, espaces publics, 
assainissement, alimentation électrique, adduction 
d’eau, qualité de l’air, environnement ...) dans le but 
d’envisager l’équipement progressif des tissus ;

•	 Introduire les équipements de la vie sociale avant 
l’arrivée des habitants.
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PRECONISATIONS OPERATIONNELLES
Au niveau du SDAU
Programmer les seuils de densité globale de l’habitat 
social pour chacun des secteurs de l’aire d’étude et 
prévoir les dispositions pour les rendre opposables,

Considérant la taille moyenne des ménages1 qui est 
de 4,6 personnes par ménage, les seuils de densité de 
l’habitat social doivent être plafonnés à 150 log/ha, soit 
690 habitants à l’hectare, densité comparable à celle des 
immeubles collectifs R+ 5 en alignement ou à celle des 
médinas.

Au niveau du PA
Dans le but de réhabiliter le concept de « l’habitat 
social» il y a lieu de : 

•	 Abolir les immeubles barre au profit des formes 
imbriquées construites sur îlots ouverts ;

•	 Changer son appellation par «logements aidés» 
ou «habitat subventionné» ;

•	 Inviter les promoteurs d’habitat social 
conventionnés à lancer des concours 
d’architecture pour les opérations dépassant 200 
logements en vue de favoriser une variété de 
formes architecturales et de bannir les plans types 
répétitifs ;

1 Selon le RGPH 2014, la taille moyenne des ménages est de 4.6 personnes en 2014 
(5,24 en 2004).  Elle est de 4,2 personnes en milieu urbain (4,75 en 2004) et de 5,3 en 
milieu rural (5,99 en 2004).

•	 Réserver 20 % de la surface de l’opération d’habitat 
social aux espaces publics et communautaires 
et 10 % aux équipements collectifs d’intérêt 
communautaire (locaux communautaires pour le 
sacrifice de l’aïd, des salles pour les fêtes familiales 
et religieuses etc) ;

•	 Exiger un traitement soigné des espaces communs, 
notamment les cages d’escaliers et les halls et 
corridors d’immeubles, les façades et proposer des 
parkings en RDC ouvert ou semi-enterré ;

•	 Garantir un confort technique minimum des 
habitations : isolation thermique, phonique et 
ventilation naturelle à assurer,  intimité à préserver, 
vis-à-vis à éviter ;

•	 Rehausser les prestations paysagères des espaces 
publics et verts ; 

•	 Au niveau du règlement du plan d’aménagement, 
prévoir un article spécifique pour préciser les règles 
d’urbanisme et les prescriptions architecturales de 
l’habitat social ;

•	 Plafonner les hauteurs de l’habitat social à R+4.
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Habitat social, 
Groupe Addoha 
Situation : 
Hay Mohammadi  
Agadir



Toute ville 
compétitive doit 
disposer d’un 
grand parc urbain  
central, véritable 
p o u m o n 
vert pour ses 
habitants et 
pour assurer la 
biodiversité en 
ville.
Parc de la 
ligue Arabe à 
Casablanca.



VIII - CONCLUSIONS 
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Densités & Formes Urbaines Conclusion

A l’issue de l’étude des densités et formes urbaines nous 
pouvons confirmer que la densité peut constituer un 
indicateur pertinent pouvant contribuer à améliorer le 
système de planification urbaine de nos villes.

En effet, la densité est par essence constitutive de la 
ville.  Le concept de «la ville dense» n’est pas nouveau, 
en revanche ce qui est nouveau, c’est l’introduction 
d’une perception sensible de la densité «l’intensité ur-
baine» qui viendrait assouplir l’approche quantitative 
de la planification réglementaire.  
 
Aussi, la planification par la densité offre de multiples mo-
dulations et adaptations, ce qui  apporte plus de flexibilité 
aux concepteurs des documents d’urbanisme.

En effet, on a relevé qu’une densité donnée n’engendre 
pas une forme urbaine qui lui est propre, mais plusieurs 
en corollaire. Une forme urbaine donnée peut porter 
plusieurs seuils de densités. La densité est un élément 
déterminant pour comprendre la formation de l’espace 
urbain.
Plusieurs exemples ont permis d’affirmer que les 
densités et formes d’un tissu urbain donné peuvent 
évoluer en fonction de sa capacité à se renouveler et à 
se transformer.

Le plein, matérialisé par tout ce qui est bâti, est le 
premier élément perceptible dans l’espace urbain ; 
ses transformations successives sont apparentes, elles 
déterminent son évolution interne. 

Chaque tissu urbain recèle en lui-même les conditions 
de son évolution, sa capacité à assimiler les changements 
tout en assurant la bonne cohérence de l’ensemble et à 
se renouveler pour améliorer la qualité du cadre de vie 
de ses habitants. 

La transformation et le renouvellement font partie 
du cycle de vie des tissus urbains. Leur typologie et 
leur morphologie (densité, formes et fonctions) sont 
soumises continuellement aux inéluctables évolutions.
Seules la planification urbaine intelligente et la bonne 
gouvernance territoriale permettront à ces tissus 
d’assimiler les transformations incessantes nécessaires 
à leur amélioration.

La «densité perçue» dépend de la conception 
architecturale du bâti et de l’aménagement de l’espace 
public urbain. 

Dans ce sens, l’optimisation de l’utilisation du sol par 
la densification et l’amélioration des aménagements 
paysagers de l’espace public conduisent à une densité 
perçue acceptable et à une intensité urbaine désirée.

La hiérarchisation du tracé urbain des ruelles, rues, 
boulevards, corniches et places publiques, la diversité 
des formes urbaines, la cohérence des fonctions dans 
l’ensemble du dispositif urbain, les bons moyens de 
la mobilité accessibles pour tous, produisent une 
composition urbaine de qualité. 
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Conclusion

Le Référentiel ambitionne d’infléchir les politiques 
publiques vers les objectifs suivants :
•	 Prendre les dispositions nécessaires pour limiter 

l’étalement urbain en vue d’économiser les res-
sources foncières ;

•	 Renforcer les polarités urbaines caractérisées par 
la mixité fonctionnelle, l’animation et la qualité des 
espaces publics ;

•	 Envisager la densification des tissus urbains et la 
construction de la ville sur la ville ;

•	 Optimiser les nouveaux réseaux de mobilité                 
urbaine en généralisant l’accessibilité à tous dans 
la perspective de la ville inclusive ;

•	 Garantir la mixité urbaine comme régulateur de              
la densité urbaine ;

•	 Intégrer les éléments liés aux enjeux environne-
mentaux dans une gestion raisonnable de la res-
source foncière ;

•	 Proposer des typologies d’habitat intermédiaire 
permettant de prévoir des espaces de vie plus 
compacts ;

Les villes gagneraient en compétitivité et en dynamisme 
pour leurs habitants si elles intègrent plus de mixité, 
plus de mobilité, plus de polarité et d’intensité et plus 
d’espaces verts tout en étant plus compactes et plus 
denses.



Opération « Les étoiles »  à Givors – Jean Renaudie, architecte, 1975-1981, Projet à système pyramidal au niveau de l’îlot.
L’îlot devient un conglomérat pyramidal intégrant des commerces, des ateliers et des circulations piétonnes. 
Les logements aux formes complexes disposent tous de nombreuses terrasses plantées. 
Le foisonnement végétal, qui contraste avec le béton brut des parois, participe à l’image de l’architecture.



 IX- BENCHMARK
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Deux critères ont permis d’identifier les expériences 
étrangères pertinentes : la diversité et la qualité 

des formes architecturales et urbaines qui concilient 
une optimisation de la consommation de l’espace et 
des réponses aux besoins d’espaces libres et de nature, 
d’intimité et d’individualisation de l’habitat ; la prise 
en compte des enjeux environnementaux par des 
techniques d’éco-construction (utilisation des énergies 
renouvelables, architecture bioclimatique, gestion des 
déchets...).

Les expériences étrangères pertinentes permettent 
de rendre compte de la mise en application de la 
planification par la densité. 

Pour l’élaboration de cette étude comparative, nous 
avons analysé les expériences suivantes : 

•	 Le “Référentiel de densités et formes urbaines” de 
la Région Ile de France, France ;

•	 L’étude sur la densité urbaine pour Southbank à 
Melbourne, Australie ;

•	 Le logement intermédiaire dans 
l’agglomération Rennaise,  France ;

•	 L’étude « Densité et Formes Urbaines » de l’AGAM, 
Marseille, France ;

•	 L’étude  des  zones d’activités à Marseille, France ;

•	 “10 principes pour des villes à forte densité” ULI, 
2013 U.S.A:  Cas de Singapour ;

•	 Et cas de Via Verde, South Bronx, New-York City, 
U.S.A.

SYNTHÈSE 
Le benchmark démontre que l’acceptation de la densité 
passe par la qualité urbaine, c’est-à dire la qualité d’usage, 
de paysage et de confort des espaces qui relèvent de la 
sphère privée du logement et des espaces collectifs et 
publics.

Les exemples sélectionnés en ce sens aussi bien en 
France qu’en Europe et ailleurs, illustrent dans des 
contextes et des formes d’habitat différents (collectif, 
individuel et habitat intermédiaire) la grande variété 
des réponses possibles de l’architecture contemporaine 
à ces questions. 

Des données chiffrées (COS «réel» ou réglementaire, 
nombre de logements à l’hectare) permettent d’avoir 
des éléments sur la densité des opérations à différentes 
échelles (parcelle, îlot, quartier) et donc de la comparer à 
la densité «perçue» ou «vécue».

L’enjeu n’est donc pas simplement de produire du 
logement et de densifier mais de répondre à «l’habiter», 
c’est-à-dire aux attentes des habitants, de trouver 
les moyens de réconcilier les attentes des citoyens, 
les préoccupations environnementales, les réalités 
économiques et de concevoir des logements qui 
accompagneront, au fil des années, les évolutions des 
modes de vie.

En effet, les changements dans les modes de vie font 
évoluer la demande vers un habitat diversifié et évolutif 
capable de s’adapter à des usages et à des structures 
plus variés, nés du changement du statut de la famille, 
de l’augmentation des mobilités résidentielles et 
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quotidiennes et des mutations dans l’emploi (réduction 
du temps de travail, développement du travail à 
domicile).

Au travers des différents référentiels étudiés, nous 
avons identifié des opérations d’urbanisme qui montrent 
comment, à l’aide des techniques d’éco-construction, 
les formes architecturales et urbaines peuvent concilier 
l’optimisation de l’utilisation des sols avec la prise en 
compte des enjeux environnementaux.

Favoriser l’optimisation de l’utilisation du foncier et 
promouvoir un meilleur rendement urbain,  pose la 
question du seuil de densité défini comme dimension 
spatiale, «mixité et intensité urbaine ».

Les résultats  de l’étude comparative a mis en évidence 
que : 

1.	 La densité ne correspond pas à des formes urbaines 
spécifiques. Contrairement aux idées reçues, une 
forte densité n’est pas forcément synonyme de 
grande hauteur, mais plutôt de compacité et de 
continuité du bâti ;

2.	 La perception de la densité relève plus de 
l’équilibre entre les emprises au sol des pleins et 
des vides; l’étroitesse des rues renforce l’impression 
de compacité, même quand le COS est faible, en 
revanche, la compacité du tissu est perçue relative 
quand on est en présence d’espaces publics 
généreux ;

3.	 La notion de «forme urbaine» quant à elle est 

associée à la composition urbaine d’ensemble. 
Elle renvoie aux paramètres du bâti et du non 
bâti et aux échelles d’aménagement avec 
ses infrastructures, ses espaces publics et ses 
équipements d’accompagnement de la vie sociale; 

4.	 Plus les formes urbaines sont  compactes et plus la 
ville remplira les critères de la ville durable.

De ce constat on conclut que l’habitat intermédiaire est 
une réponse architecturale contemporaine qui articule 
des formes urbaines plus ou moins denses selon le 
contexte du projet.

L’habitat intermédiaire correspond à des ensembles 
«semi-collectifs» d’habitat superposé ou semi-
superposé disposant chacun d’une entrée individuelle 
accessible directement depuis l’espace extérieur.

L’habitat intermédiaire est une solution souple, 
multiforme, à même de répondre aux besoins de 
densification de la ville en limitant l’étalement urbain 
et en favorisant une mixité de typologies de logements. 

I- RÉFÉRENTIEL DE DENSITÉS ET DE FORMES                          
URBAINES APPLIQUÉ À L’HABITAT DANS LA 
RÉGION ILE-DE-FRANCE, IAU RIF. 1995

Dans ce référentiel on relève que le calcul de la densité 
est insuffisant pour rendre compte de la «  forme du 
bâti » résultante. 

La notion de «  forme  » renvoie à d’autre paramètres 
et échelles, celles de l’aménagement de la ville avec les 
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infrastructures, l’espace public, le bâti et le non bâti, 
associé à la composition d’ensemble. 

Suivant les échelles considérées, la densité ne rend pas 
compte des mêmes choses.

A l’échelle de la ville, le calcul de la densité intègre les 
grands équipements comme les universités, les hôpitaux, 
les grands parcs et les infrastructures primaires ; la densité 
à cette «échelle est souvent exprimée en « habitants/ha » 
et « emplois/ha ».

A l’échelle du quartier la densité rend compte du 
rapport entre espace non bâti et îlot bâti. 

Calcul de la densité :

•	 La densité bâtie de l’îlot s’exprime par le rapport 
entre surface bâtie et assiette foncière ;

•	 La surface bâtie  peut s’exprimer en surface hors 
œuvre nette (SHON) ou en surface hors œuvre 
brute (SHOB) ; 

•	 L’assiette foncière  de référence varie en fonction 
de l’échelle considérée  : elle peut intégrer les 
équipements, la voirie, les espaces non bâtis, ou se 
limiter à la parcelle ;

•	 Un même volume bâti peut se traduire par une 
densité différente selon l’assiette foncière de 
référence ; 

•	 Dans ce référentiel, l’assiette de référence est l’îlot.  

Pour appréhender la forme bâtie, trois indicateurs ont 
été choisis :

•	 La densité nette =  m2 de plancher bâtis / surface 
de l’îlot ;

•	 Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES)  qui corres-
pond à la projection au sol des surfaces bâties de 
l’îlot ;

•	 La Hauteur moyenne du bâti.

Concernant les formes urbaines, l’étude porte sur une 
sélection d’îlots correspondant à chaque typologie 
d’habitat recensée, à savoir :
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Typologie 1 : Habitat individuel qui regroupe construc-
tions individuelles et lotissements: 
Cas de Maisons-Laffitte

Typologie 2 : Ensemble d’habitations individuelles 
identiques, opération réalisée par un même promoteur 
où les maisons sont quasi-identiques dans leur forme 
et disposées de façon régulière : 
Cas de Saint-Nom-la-Bretèche
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Typologie 3: Habitat continu bas, situé dans les faubourgs 
et les centres anciens des petites villes, la hauteur du 
bâti est comprise entre R+1 et R+3 : 
Cas de Cergy Ville 

Typologie 4: Habitat collectif continu haut, situé en 
centre urbain, la hauteur du bâti se situe entre R+4 
et R+7, l’immeuble Haussmanien en fait parti : Cas de 
Levallois  
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En synthèse, pour évaluer les différentes typologies 
présentes sur son aire d’étude, ce référentiel s’appuie 
sur les indicateurs quantitatifs suivants : densité nette 
(plein et vide), Coefficient d’Emprise au Sol et hauteur 
moyenne. Il conclut que les typologies d’habitat et les 
formes urbaines rencontrées ont des qualités et des   
caractéristiques propres qui ne sont pas complètement 
traductibles par les seuls indicateurs chiffrés. 

II- ÉTUDE DE LA DENSITÉ URBAINE POUR 
SOUTHBANK À MELBOURNE, AUSTRALIE, 
2009

South Bank est un quartier de Melbourne qui a fait l’objet 
d’une étude comparative avec neuf autres quartiers 
choisis dans différentes villes à travers le monde. 

Pour faciliter la comparaison, l’assiette foncière de 
référence est un carré de 400m x 400m, soit 16 Ha.

Les indicateurs clés de l’étude ont porté sur la densité de 
population, la densité résidentielle, la densité de l’emploi, 
et la densité du stationnement. Ils sont complétés par 
l’analyse du Site (en termes d’occupation des sols), de la 

Typologie 5: Habitat collectif discontinu, ce type re-
lativement récent (HLM, ville nouvelle) regroupe des          
ensembles dont la hauteur varie entre R+4 et R+12, voir 
plus : 
Cas de Cergy Ville Nouvelle
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Forme du Bâti (type, hauteur et utilisation des bâtiments, 
distribution du stationnement des véhicules et types 
d’interface avec la rue), du contexte (accès aux services et 
infrastructures dans et à proximité du site) et des critères 
du développement Durable (sur la base de l’accès à l’eau 
et à l’énergie et de leur qualités environnementales).

Parmi les neufs  quartiers étudiés, les « bests performers » 

sont :  

Les constats clés de l’étude sont résumés ainsi :
1.	 Plus de hauteur ne signifie pas nécessairement 

plus de densité ;
2.	 Trop de hauteur conduit à des impacts négatifs sur 

le cadre urbain ;
3.	 La prise en compte des besoins de parking (nombre 

et emplacements) est essentielle dans la réalisation 
d’un cadre urbain de qualité ;

4.	 Des densités de plus de 100 logements/ha et de plus 
de 50 emplois/ha sont nécessaires pour        soutenir 
une bonne infrastructure sociale.

III- LE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE DANS 
L’AGGLOMÉRATION RENNAISE, DÉCEMBRE 
2008

Le document proposé par l’AUDIAR (Agence 
d’Urbanisme et de Développement Intercommunal 
de l’Agglomération Rennaise) recense les qualités et 
enjeux de l’habitat intermédiaire et le présente comme 
un véritable « outil pour modeler la ville ».

Les enjeux et qualités du logement intermédiaire 
sont :

1.	 Insertion urbaine : rôle de couture urbaine, forme 
urbaine appropriable, adaptable aux contraintes de 
stationnement ;

2.	 Densité plus forte, par opposition au tout individuel

3.	 Typologies variées, architecture particulière, plus 
confortable (garage, espace intérieur, niveaux) et 
évolutive, volumes originaux ;

4.	 Espaces extérieurs de qualité  : jardins, garages, 
accès personnalisé ;

Quartiers de 
l’Eixample à 

Barcelone

Coin Street à 
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5.	 Mixité urbaine  : capacité à s’insérer dans de 
multiples milieux urbains ;

6.	 Diversité sociale  : mixité générationnelle et 
catégorielle.

En synthèse, le logement intermédiaire est proposé 
comme une solution souple, multiforme, à même de ré-
pondre aux besoins de densification de la ville tout en 
préservant la part d’individualisation réclamée par les 
habitants.

Bien qu’aucune définition précise ne s’impose, l’habitat 
intermédiaire est une forme d’habitat collectif  ; à mi-
chemin entre la maison individuelle et l’immeuble collectif, 
l’habitat intermédiaire offre une alternative intéressante 
aux modes d’habitat traditionnel. 

Les formules employées pour le désigner sont  : 
logements semi-collectifs, maisons superposées ou villas– 
appartements. 

Selon le contexte dans lequel on viendra  implanter ce 
type de logements, une réflexion préalable devra être 
menée sur la forme urbaine que l’on souhaite produire :

•	 à proximité d’un quartier d’habitat pavillonnaire 
ou dans un centre urbain, la volumétrie et la 
hauteur pourront s’inspirer de l’habitat présent 
dans le voisinage ;

•	 dans un quartier d’extension urbaine, l’habitat 
intermédiaire pourra s’apparenter à un petit collectif 
et proposer une volumétrie plus contemporaine.

Les ensembles de logements intermédiaires peuvent être 

composés de plusieurs bâtiments pour constituer un 
îlot à part entière. Ils sont parfois implantés au pourtour 
de celui-ci afin de réserver au centre des espaces libres, 
aires de jeux, squares ou promenades sur lesquels sont 
orientés les jardins et terrasses privatives.

Ce type d’habitat permet d’offrir une alternative au tout 
individuel en limitant l’étalement urbain qu’induit l’habitat 
pavillonnaire classique. 

En effet, la surface nécessaire à la réalisation de 
logements intermédiaires (50 à 60 logements à 
l’hectare) est trois fois inférieure à un lotissement 
classique comportant des parcelles de 500 m². Cela 
est rendu possible par la mutualisation de certaines 
surfaces, notamment les aires de stationnement, les 
espaces verts, les jardins privatifs. Les densités obtenues 
seront alors supérieures à celles d’un quartier d’habitat 
pavillonnaire et s’approchent de celles du collectif selon 
l’architecture des projets.

L’habitat intermédiaire peut s’adapter à des contextes 
urbains variés et favoriser ainsi la mixité urbaine. Il 
faut, cependant, prendre en compte les attentes des 
habitants qui font le choix d’un logement plus petit pour 
vivre en centre ville ou du moins dans un quartier situé 
à proximité des commerces, services et équipements. 
Afin de répondre à ces attentes, ces logements devront 
être implantés à proximité du pôle de centralité urbaine 
et devront également être bien desservis en transports 
en commun. 
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IV- DENSITÉS ET FORMES URBAINES DANS                              
L’AGGLOMÉRATION MARSEILLAISE, AGAM, 
AGENCE D’URBANISME DE L’AGGLOMÉRA-
TION         MARSEILLAISE, 2009.
Cette étude part sur une méthodologie d’analyse 
identique à celle du «Référentiel Densité et Formes 
Urbaines» de l’IAURIF 1995 citée plus haut et la prolonge 
par des axes d’analyse qualitatifs. Elle s’est employée à 
rechercher des exemples réussis sur chaque axe de 
questionnement et à analyser qualitativement la réponse 
qui y est donnée.

- Axe 1 : Densifier et aérer la ville ou comment 
insérer des espaces verts en cœur d’îlot.

Deux cas examinés: Le premier consiste à intervenir sur 
la densité perçue,  Le deuxième consiste à insérer une 
opération dans un tissu urbain déjà dense.

1er Cas des Maisons Iroko (South Bank -Londres) 
qui propose un espace de convivialité en cœur d’îlot : 
c’est une opération de renouvellement urbain en tissu 
très dense, se situant sur la rive sud de la Tamise, entre un 
grand pôle culturel et touristique et le quartier résidentiel 
de Coin Street.  

Le défi a été de créer des bâtiments à une échelle 
urbaine suffisante tout en la conciliant avec l’échelle 
résidentielle et l’intimité des habitants, organisés en U 
autour d’une cour centrale ouverte au public, véritable 
espace commun sécurisé, aménagé sur un parc de 
stationnement qui tient la rue à l’écart.

Une grande attention a été portée au respect de 
l’environnement grâce à l’organisation des logements et 
des mesures d’isolation/ventilation et à l’utilisation de 
l’énergie solaire.

Type d’opération
59 logements sociaux en location (18 maisons, 32 
appartements en triplex, 9 appartements additionnels. 
Bureaux et commerces en RDC. R+2 à R+4.

Densité
- Surface de la parcelle :             0,8 Ha   
- Densité bâtie/COS :                  1,4
- Logements/Ha :                         74
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2ème cas du projet  Hollainhof à 
Brusselsepoorstraat, Gand (Belgique). 

Cet ensemble de logements sociaux, original et innovant 
a été construit à l’emplacement d’anciennes casernes, 
organisé en quinze blocs regroupés sur les limites de la 
parcelle pour laisser libre un vaste espace central aménagé 
en «prairie», véritable espace vert en cœur d’îlot. Chaque 
logement possède un petit jardin clôturé qui donne sur 
cet espace central enherbé ou sur une grande terrasse 
sur le toit. 

L’aménagement d’un centre d’accueil de jour dans le 

cœur d’îlot et de locaux sociaux collectifs en façade sur 
rue favorisent l’animation quotidienne des lieux. 

L’alternance de pleins et de vides irréguliers a aussi pour 
rôle de préserver l’intimité des habitants.

Type d’opération
120 logements (du F2 au F4), traversant ou mono-
orientés, avec accès individuel, disposant d’une terrasse 
ou d’un petit jardin. Niveau bâti moyen : R+3.
Densité
- Surface de la parcelle :             1,5 Ha   
- Densité bâtie/COS :                  1,5
- Logements/Ha :                         80

- Axe 2: Densifier et s’adapter au contexte ou 
comment tenir compte des contraintes naturelles 
ou de l’existant. 

Cas du 64 rue Dupaty - Quartier des Chartrons 
-Bordeaux : il s’agit de la transformation d’un ancien chai 
du quartier du port en logements sociaux. 
Le projet consiste en l’intégration d’un patrimoine bâti 
dans un projet contemporain. Cet exemple original 
d’intégration de logements en tissu ancien offre les 
avantages généralement propres à l’habitat pavillonnaire 

dans un secteur de la ville dense (terrasses privatives de 
26m², logement de 112m², absence de contiguïté) tout 
en obtenant une densité comparable à celle de certains 
immeubles d’habitat collectif. 
La façade de pierre sur rue à été conservée et l’entrée 
des voitures et des piétons s’effectue par les ouvertures 
existantes. Entre les deux murs mitoyens, un parc de 
stationnement commun occupe tout le rez-de-chaussée.

Les maisons sont posées sur une dalle (on y accède par 
deux escaliers placés à l’entrée et au fond de la parcelle). 
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La voie piétonne centrale privée parcourt la parcelle 
dans toute sa profondeur et donne accès aux logements 
par des terrasses privatives protégées par une clôture 
en bois (claustra). La conservation d’une partie du 
gros œuvre de l’entrepôt a permis une économie de 
matériaux et d’énergie.

Type d’opération
20 logements construits sur une parcelle en lanière 
perpendiculaire à la rue. 2T3, 10T4, 8T5. R+2
65 places de stationnement.

Densité
- Surface de la parcelle :             1,8 Ha   
- Densité bâtie/COS :                  1,26
- Logements/Ha :                         111

Axe 3 : Densifier et être chez soi en ville ou 
comment répondre aux attentes d’intimité, 
d’appropriation et de différenciation.

Cas «Les Terrasses de Montredon» Montredon - Marseille 
8éme.

Il s’agit d’un bâtiment qui préserve l’intimité des jardins 
sur rue des logements de rez-de-chaussée, derrière un 
mur de clôture en pierre qui structure la voie.  Cette 
résidence édifiée en équerre dans l’angle de sa parcelle 
est exemplaire :  

•	 Par son échelle raisonnée en accord avec la 
morphologie du quartier de transition dans lequel 
elle s’inscrit, où se côtoient maisons du XIXe siècle, 
pavillons anciens et récents (architecture soignée, 
soin dans le traitement du rez-de-chaussée, 
simplicité des modénatures, respect du gabarit des 
autres constructions) ; 

•	 Et par le «scénario» de vie qu’elle propose qui 
allie style de vie méditerranéen et esthétique 
contemporaine; de très vastes loggias donnent à 
chaque logement un prolongement extérieur de 
grande dimension prolongé par une jardinière de 
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bonne largeur, des persiennes de bois coulissantes 
permettent à chacun de contrôler le rayonnement 
solaire et son intimité.

Les appartements sont traversants, ce qui favorise une 
bonne ventilation naturelle. Les véhicules sont garés 
sur deux niveaux en sous-sol, et l’espace libéré en cœur 
d’îlot est utilisé comme un espace vert commun.

Type d’opération : 48 logements et 100 places de 
stationnement.

Densité
- Surface de la parcelle :             0,39 Ha   
- Densité bâtie/COS :                  1,07
- Logements/Ha :                         123

- Axe 4 : Densifier et éco-construire ou comment 
intégrer les préoccupations environnementales et 
de développement durable.

Cas W-Beddington Zero Energy Development- Sutton- 
Banlieue sud de Londres 

Il s’agit de créer un éco-village sans énergie fossile dans 
un quartier mixte alliant architecture écologique et 
modes de transport doux. 

À travers le concept du «développement sans recours 
à l’énergie fossile» initié par l’architecte Bill Dunster 
avec la fondation Peabody Trust, le projet offre une 
nouvelle forme urbaine d’éco-village» dense. Il présente 
de nombreuses technologies ou dispositifs innovants: 

panneaux photovoltaïques qui alimentent 40 véhicules 
électriques, unité de cogénération à base de copeaux de 
bois, récupération des eaux pluviales pour les toilettes 
et les machines à laver, triple vitrage pour l’isolation, 
ventilation par des abats-vents, capuchons colorés 
disposés sur les toitures avec échangeurs de chaleur, 
station de traitement biologique des eaux grises,... 
L’orientation nord-sud des bâtiments et la recherche 
d’une certaine compacité pour éviter les déperditions 
thermiques.

Le quartier BedZED est aussi conçu comme une cité-
jardin traditionnelle à vocation sociale: 50% des logements 
sont réservés par la Fondation Peabody pour l’accueil de 
familles à faibles revenus.
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Type d’opération
82 logements (accession ou locatif) ; 
2500m² d’espaces commerciaux et de services ;
5000m² d’espaces verts.

Densité
- Surface de la parcelle :               2 Ha   
- Densité bâtie/COS :                  0,5
- Logements/Ha :                         41

Cet exemple montre donc que la densité n’est qu’un 
élément de l’appréhension de l’espace urbain. A une 
densité donnée ne correspond pas une forme urbaine 
spécifique, et réciproquement, une forme urbaine ne 
conditionne pas la densité d’un espace: 
•	 en effet, une forte densité n’est pas forcément sy-

nonyme d’une grande hauteur ; 
•	 l’habitat individuel ou semi-collectif peut présen-

ter des densités importantes ; 
Plus que la hauteur c’est la compacité, la continuité 
du bâti et les espaces libres qui sont à corréler avec la 
densité. 
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L’analyse des densités de 5 opérations de logements dans différente villes d’Europe démontre que l’acceptation 
de la densité passe par la qualité urbaine, c’est à dire la qualité d’usage, de paysage et de confort des espaces 
qui relèvent de la sphère privée du logement et des espaces collectifs et publics.

Type d’opération
59 logements sociaux en location. R+2 à R+4.

Type d’opération 
120 logements (du F2 au F4), traversant ou mo-

no-orientés, avec accès individuel, disposant d’une 
terrasse ou d’un petit jardin. 

Type d’opération 
20 logements construits sur une parcelle en lanière 

perpendiculaire à la rue. 

Type d’opération : 48 logements et 100 
places de stationnement. 

Type d’opération 
82 logements (accession ou locatif ), 2500m² d’espaces 
commerciaux et de services, 5000m² d’espaces verts. 

Densité
- Surface de la parcelle : 0,8 Ha 

- Densité bâtie/COS : 1,4
- Logements/Ha : 74

Les Maisons I roko, South Bank, Londres

Synthèse du benchmark relatif à l’habitat 

Hollainhof Brusselsepoorstraat, Gand (Belgique)

Intégrer le patrimoine bâti dans un projet contemporain, Le 64 rue Du-
paty, Quartier des Chartrons, Bordeaux

Cas « Les Terrasses de Montredon » Montredon - Marseille 8éme 

BedZED (Beddington Zero Energy Development) Sutton 

Densité
- Surface de la parcelle : 1,5 Ha 

- Densité bâtie/COS : 1,5 
- Logements/Ha : 80 

Densité
- Surface de la parcelle : 1,8 Ha 

- Densité bâtie/COS : 1,26 
- Logements/Ha : 111 

Densité
- Surface de la parcelle : 0,39 Ha 

- Densité bâtie/COS : 1,07 
- Logements/Ha : 123 

Densité
- Surface de la parcelle : 2 Ha 

- Densité bâtie/COS : 0,5 
- Logements/Ha : 41 . 
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V- «Benchmarking des formes urbaines pour 
l’accueil d’activités», AgAM - Nov. 2011
L’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Marseillaise 
se propose de comparer dans cette étude les différentes 
formes urbaines dédiées aux activités économiques. 
Les objectifs sont : Fonctionnalité (réponse aux besoins 
des entreprises) et densité et mixité, notamment, avec 
l’habitat et les services. 

Les résultats attendus sont un benchmarking des 
formes économiques urbaines développées sur d’autres 
territoires de configurations urbaines voisines de 
celles de Marseille pour l’accueil d’activités (artisanat, 
PMI, petite logistique, bureau, etc), ceci selon des 
logiques de fonctionnalité (réponse aux besoins des 
entreprises),  de densité , de mixité, notamment avec les 
fonctions d’habitat et de services. L’identification et la 
caractérisation des projets se décline : 

Impasse Bouvier, 
Paris

-selon le type de produits immobiliers ; 

-selon deux types d’échelles : le bâtiment et le site 
(opérations d’aménagement, îlot, etc) ;

- et en fonction du contexte urbain. 

Le benchmarking est ciblé sur les formes urbaines 
suivantes : 

1 - Hôtels d’activité : ils constituent des outils 
prometteurs pour le maintien, l’organisation, voire le 
développement de l’activité dans la ville très dense. Ils 
présentent des performances intéressantes : immeubles 
entre R+ 3 et R+6 en zone dense, COS entre 2 et 3, 
fonctionnalités adaptées pour les entreprises, etc. Mais 
leur mise en œuvre exige une politique volontariste des 
collectivités et des montages financiers intégrant des 
aides publiques.
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2- Hôtels industriels : les hôtels industriels constituent 
un produit peu développé pour le maintien ou pour le 
regroupement d’activités industrielles ou logistiques dans 
la ville dense ou en mutation. Parmi les rares exemples 
on citera le cas de Pantin (R+3 proposant une mixité 
bureaux-entrepôts-quais de messagerie sur        15 000 à 
20 000 m² d’emprise au sol).

Hôtel Industriel 
Béchet, Clichy

Ateliers Hermès, 
Pantin
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3- Locaux mixtes (bureaux/activités) : ils constituent 
des produits risqués pour les investisseurs compte tenu 
de la difficulté fonctionnelle à faire cohabiter bureaux et 
activités, mais le développement de produits modulaires 
peut être une solution par rapport à un marché urbain 
caractérisé par une grande mixité des activités. Les 
produits rencontrés vont de R+1 à R+8 avec des SHON 
comprises entre 8 000 et 20 000 m2.

Parc des portes 
de Paris, 521 rue 
Waldeck Rochet,  
Aubervilliers	
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4- Bâtiments mixtes (habitat/activités) : ces opérations 
restent assez rares, a fortiori lorsqu’elles concernent des 
activités de fabrication, de logistique ou d’artisanat.

Opération 
Macdonald, 
Paris
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5- Hôtels technologiques : l’immobilier pour 
l’innovation se développe même en tissu urbain dense 
(en région parisienne). Les bâtiments sont des R+ 3 à R+4 
avec des surfaces variables (entre 4 240 m² et 150 000 
m²). Mais la question des coûts de sortie demeure parfois 
un obstacle en tissu dense, nécessitant une intervention 
publique.

6- Hôtels logistiques : le nouvel immobilier logistique 
reste embryonnaire. Le nouveau quai de messagerie de 
Créteil (5000 m² dont 1000 m² de Bureaux + 10 000 
m² d’entrepôts) donne une tendance. La plate-forme 
de Sogaris à Marseille en est également une illustration. 
L’esthétique des bâtiments logistiques (entrepôts, etc.) 
constitue aussi une piste importante pour renouveler les 
zones logistiques urbaines.

Hôtel Technoptic à 
Marseille,
Château Gombert

 

Hôtel logistique 
proposé par Sogaris 
pour Paris et les 
grandes villes 
régionales
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7- Zones d’activité en tissu urbain: il existe une 
forte demande des entreprises de nature à permettre 
la construction de nouveaux parcs d’activité par le privé 
en proche périphérie des villes. Certains produits offrent 
une certaine compacité prometteuse pour le maintien 
d’activités en zones urbaines. D’une emprise au sol de 12 
à 20 000 m², ils présentent un COS autour de 0,5 avec 
des bâtiments en R+1.

Parc d’activité 
de l’Étoile, 
Villeneuve-la-
Garenne

8- Densification de zones existantes : les exemples 
présentés portent sur la place des zones d’activités dans la 
ville et leur intégration. Cette intégration se fait avant tout 
grâce à la recommandation de COS élevés (supérieurs 
à 0,5) et grâce à une plus grande mixité fonctionnelle 
(et surtout une mixité activités tertiaires/secondaires). 
La requalification ne pouvant être effectuée sous la 
forme d’un produit standardisé, les exemples examinés 
conduisent à préconiser la réalisation de diagnostics 
économiques et urbains des zones d’activités intégrées 

au projet d’aménagement global de la commune.
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9- Friches et territoires industriels en reconversion. 
Cet exemple illustre la possibilité de conduire des 
opérations de renouvellement urbain dans des anciens 
quartiers industriels, en maintenant des vocations 
productives avec une mixité d’activités très variées dans 
des programmes mixtes (TPE, activités, bureaux, etc). 

CAP 2, Montreuil

Ilot Greenopolis, 
Lyon   

Les exemples illustrent la nécessité de mettre en œuvre : 
1.	 Une politique globale de quartier de traitement 

des friches et de l’immobilier d’entreprises ; 
2.	 Une stratégie globale d’intervention à l’échelle d’un 

quartier industriel ; 
3.	 Le maintien d’une vocation  productive tout en as-

surant une mutation vers des activités à forte valeur 
ajoutée ; 

4.	 Un rôle prescripteur pour le PLU sur les questions 
de densité, de mixité urbaine, de maintien des ac-
tivités en ville, dans un contexte de tertiarisation 
accrue (Montreuil, Paris). 

L’impératif de mixité urbaine dans les grands projets 
d’aménagement doit être pris en compte en amont.
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VI- «10 PRINCIPES POUR DES VILLES 
À FORTE DENSITÉ» URBAN LAND

INSTITUTE (ULI) USA, 2013.
Urban Land Institute est une ONG fondée en 1936,  
qui s’attache à faciliter l’échange d’idées, d’informations 
et d’expériences entre les leaders locaux, nationaux et 
internationaux de l’industrie et les décideurs politiques. 
Sa vocation est de contribuer à créer des meilleurs 
endroits à vivre. 

Étude du cas de Singapour

Dix principes pour des villes à forte densité. 

L’étude du cas de Singapour à permis de retirer des 
facteurs positifs de l’analyse de la densité et de son 
accroissement. Ainsi, et à l’issue de deux workshops, 
dix principes ont été dégagés. Ceux-ci permettent de 
conjuguer une haute densité avec de bonnes conditions 
d’habitabilité et de durabilité : 

1.	 Planifier pour la croissance à long terme et le 
renouvellement urbain ;

2.	 Encourager la diversité et favoriser l’inclusion ;

3.	 Dessiner une nature plus proche des gens ; 

4.	 Développer des quartiers à usage mixte 
abordables;

5.	 Solliciter plus l’usage des espaces publics ;

6.	 Donner la priorité aux modes de transport et aux 
constructions écologiques. 

Différentes «couches 
urbaines» de 
réaménagement dans 
le quartier de Tanjong 
Pagar - shophouses 
conservés , le 
logement social et 
des bureaux.
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7.	 Soulager la densité avec la variété et ajouter des 
« frontières » vertes ; 

8.	 Activer les espaces urbains pour plus de sécurité ;

9.	 Promouvoir des solutions innovantes et non 
conventionnelles ; 

10.	 Forger des partenariats 3P (Population, Privé, Public).

Chaque principe est décliné selon un même modèle 
qui permet de l’expliquer et de préciser les conditions 
et les contraintes de son application  : stratégie, actions, 
résultats et défis.

A titre d’exemple, le principe 1  (Planifier pour la 
croissance à long terme et le renouvellement urbain) est 
décrit ci-après:

Stratégie : 

Les urbanistes doivent avoir un horizon de planification à 
moyen et long terme, mais ils doivent également prendre 
en compte des mécanismes pour permettre la flexibilité 
d’ajustement du plan lorsque les conditions changent. 
Ils doivent également mettre en place le contrôle 
du développement pour s’assurer que les plans sont 
respectés et pour empêcher l’apparition de bâtiments 
indésirables dans une ville déjà dense. Ceci est très 
important pour la création de corridors d’infrastructures 
qui peuvent répondre en souplesse à la croissance à long 
terme.

La rivière Kallang 
sert de poumon 

vert entre les zones 
résidentielles Bishan 
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Actions :

Sauvegarder certaines parcelles pour les développements 
futurs,  y compris les espaces nécessaires pour accueillir 
la croissance de l’infrastructure prévue dans le plan 
d’urbanisme de la ville. Identifier les développements 
existants qui peuvent être mis à niveau ou restructurés 
pour maintenir la qualité de vie et leur valeur économique. 
Examiner régulièrement le plan d’utilisation des sols à 
long terme.

Résultats :

Un développement équilibré de la ville conduisant à un 
cadre de vie agréable. Un espace physique développé en 
ligne avec les tendances de la croissance économique. La 
valeur des terrains maintenue ou augmentée. 

Défis :

La volatilité de l’économie et de la population et les 
changements démographiques créent une difficulté 
à lier les plans à long terme avec des objectifs à court 
et moyen terme. Aligner les intérêts des habitants avec 
les objectifs de développement de la municipalité peut 
s’avérer complexe.

Étude du cas Via Verde

Situé sur une ancienne friche industrielle dans le South 
Bronx de la ville de New-York, le projet comprend 222 
unités d’habitation, 7500 pieds carrés d’espace de vente 
au détail et 40 000 pieds carrés de toits verts et autres 
espaces ouverts pour les résidents. 

Via Verde est un développement résidentiel pour des 
revenus mixtes, qui combine une offre innovante de 
haute qualité et de conception durable avec un accès à 
la propriété abordable pour des personnes de niveaux 
de revenus variés, auquel s’ajoutent des équipements 
dédiés à la santé : les développeurs ont porté une 
attention particulière aux questions de santé de la 
communauté des résidents avec des équipements pour 
les exercices physiques, la culture des fruits et légumes 
frais cultivés sur place et une clinique intégrée au 
bâtiment.

Via Verde sert de modèle pour les développements 
à travers les Etats-Unis, ce qui démontre qu’une 

 



146

Densités & Formes Urbaines



147

Benchmark

conception innovante, la revitalisation urbaine et 
une vie saine sont des objectifs de développement 
réalisables pour un habitat abordable. 

La raison de New York pour la tenue de ce concours était 
d’identifier et de développer un projet reproductible. Via 
Verde a été, tout à la fois : possible financièrement, c’est 
un succès commercial salué par la critique.

Les développeurs ont tendance à être plus à l’aise dans 
le logement de faible hauteur. En effet, les logements 
en immeuble de grande hauteur et à prix abordables 
étaient perçus négativement du fait des erreurs 
du passé, en particulier avec les grands projets de 
logements sociaux du milieu du 20ème siècle.

La composante de grande hauteur de Via Verde 
retourne complètement cette perception: avec ses vues 
spectaculaires, ces unités sont très demandées et bien 
qu’elles aient été prévues en locatifs, les gens voulaient 
les acheter. L’objectif principal du projet était de fournir 
un mélange de location et d’accession à la propriété 
pour des personnes de niveaux de revenus variés afin 
de créer une véritable communauté à revenus mixtes. 

En synthèse, Via Verde offre une vie urbaine abordable 
et saine pour les résidents du Sud du Bronx. Elle repré-
sente un élément important dans l’effort de revitali-
sation de ce quartier à faible revenu. Le projet reflète 
l’engagement de créer une nouvelle génération de lo-
gements qui s’attaque à la pauvreté, la santé et la dura-
bilité. Conçu comme un nouveau modèle de logement 
urbain, Via Verde démontre les progrès rendus possibles 
par des partenariats entre les acteurs privés et les orga-
nismes publics.
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•	 A une échelle moindre, la densité peut passer par la 
surélévation des bâtiments. Cette solution est notamment 
adaptée aux centre-ville, qui sont déjà denses (exemple 
des Dachwohnung « maisons sur le toit » à Vienne qui 
sont des appartements contemporains aménagés sur des 
immeubles rehaussés) ; 

•	 La pratique canadienne des « logements accessoires » 
correspond au principe de la densificatiion douce. Il s’agit 
de diversifier l’offre de logements en utilisant les ressources 
existantes par le rajout d’unités à l’existant pour créer un 
logement autonome. Il est séparé du logement principal et 
peut se trouver à l’intérieur ou à l’extérieur de ce dernier, 
mais sur le même terrain. L’idée est aussi d’optimiser 
l’utilisation des ressources existantes, et notamment les 
infrastructures et les réseaux d’assainissement ;

•	 BIMBY, « Build in my back yard » (construire dans mon 
jardin) est une nouvelle démarche d’urbanisation visant 
à produire du logement en agglomération, tout en 
optimisant le foncier et en densifiant le bâti existant. Elle 
repose sur l’initiative individuelle des habitants en suscitant 
les projets, en mettant à la disposition des habitants un 
conseil en matière d’architecture et d’urbanisme. Cette 
méthode repose sur le principe de la division parcellaire 
pour économiser du foncier à la construction. Cette 
décision correspond à un projet de vie particulier du 
propriétaire, qui devient maître d’ouvrage de sa parcelle, et 
qui souhaite diminuer la taille de son terrain et en revendre 
une partie. Cette démarche est fondée sur la synergie des 
projets des habitants et ceux de la collectivité, elle associe 
intérêt privé et intérêt commun et elle a l’avantage de ne 
pas nécessiter de portage foncier.

D’AUTRES BONNES PRATIQUES…

Dachwohnung «maison sur le toit», Vienne

Schéma d’un «appartement accessoire» en 
sous-sol d’une maison individuelle, Canada

Méthode BIMBY, France

D’une maison 
à deux maisons

Benchmark
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CC  : Les centres de cohésion : il s’agit de centres constitués 
d’équipements et services de proximité, publics ou privés, 
ayant pour but d’intégrer les quartiers et secteurs urbains 
à l’agglomération sur le plan social, culturel et économique. 
Inclus dans la catégorie zonage de développement intégré.

EM  : Espace mixte  : espace qui regroupe des usages 
adaptés entre eux. Inclus dans la catégorie zonage habitat.

EP  : Espace de projet  : il s’agit d’espaces dédiés 
à des projets dont le programme est à préciser 
ultérieurement. Inclus dans la catégorie zonage habitat. 

ZAE : Zones d’activités économiques : il s’agit de zones 
recevant ou devant recevoir des activités artisanales, des 
locaux  professionnels et des  activités économiques de 
3ème catégorie. Inclus dans la catégorie zones économiques. 

ZCS  : Zone de commerce et services  : il 
s’agit de secteurs dédiés aux commerces. 
Inclus dans la catégorie zones économiques.

ZDU  : Secteur de développement urbain  : secteurs qui 
doivent bénéficier d’un  programme et d’un aménagement 
de qualité. Inclus dans la catégorie zonage habitat.

ZM   : Zone en mutation  : il s’agit de zones 
urbaines ou rurales intégrées au tissu urbain dont 
la spécificité nécessite un traitement progressif.  
Inclus dans la catégorie zonage spécifique. 

ZSL  : Zone dédiée aux sports et loisirs  : il s’agit de 
zones dont la fonction dominante est le sport et les 
loisirs. Inclus dans la catégorie zones économiques. 

ZT  : Zones touristiques  : il s’agit de zones dont 
la fonction dominante est la fonction touristique. 

Inclus dans la catégorie zones économiques.

Autorisation d’urbanisme : C’est un outil d’urbanisme 
opérationnel intermédiaire entre  le plan d’aménagement 
et le lotissement. Il concerne les grandes opérations 
urbaines (villes nouvelles, grands projets urbains et zones 
d’aménagement spécifiques). Il consiste en la demande 
d’une autorisation d’urbaniser un site donné, il en 
découle une division en ilôt (équipements, habitat, mixtes, 
etc)  qui seront commercialisés à des développeurs. 

Collectif intermédiaire : Immeubles de logements 
en forme de gradins, pour octroyer à chaque logement 
d’importants espaces extérieurs

Commerces  : Ensemble des locaux accessibles au 
public dans lesquels lui sont fournis des services ou dans 
lesquels lui sont vendus des biens meubles, y compris les 
bureaux accessoires et locaux annexes.

Continuité du logement : Situation où le maintien de 
la fonction de logement est garanti, par face d’îlot ou par 
liseré de noyau commercial lorsque ce liseré marque tout 
ou partie de la face d’îlot, par une présence significative 
de logements et est assuré compte tenu de la nature et 
de l’implantation des activités concurrentes qui y sont 
établies.

Équipement d’intérêt collectif ou de service 
public  : Construction ou installation qui est affectée à 
l’accomplissement d’une mission d’intérêt général ou 
public, notamment les services des pouvoirs locaux, 
les immeubles abritant les assemblées parlementaires 
et leurs services, les équipements scolaires, culturels, 
sportifs, sociaux, de santé et de culte reconnus et de 
morale laïque.
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Habitat collectif  : Ensemble de logements réunis en 
un seul bâtiment. L’habitat collectif prend la forme d’un 
immeuble comportant plusieurs appartements.

Habitat intermédiaire  : Trois critères essentiels : 
posséder à la fois un accès individuel, un espace extérieur 
privatif au moins égal au quart de la surface du logement 
et une hauteur maximale de R+3.

Immeuble : Sur une ou plusieurs parcelles cadastrales, 
ensemble des constructions et installations et leurs 
abords, considéré comme un tout pour le certificat ou 
le permis d’urbanisme et dont l’entrée principale est 
généralement identifiée par une seule adresse de police.

La mixité fonctionnelle est considérée comme un but 
urbanistique qui s’oppose au découpage du territoire en 
zones fonctionnellement différenciées («zoning») qui a 
caractérisé la planification urbaine de l’après-guerre. Elle 
est vue comme un élément important d’une «ville des 
courtes distances» (qui favorise les transports doux) pour 
un développement urbain durable. Les aménagements 
végétaux et minéraux qui sont associés à la voirie en font 
partie intégrante.

Logement : Ensemble de locaux ayant été conçus pour 
l’habitation ou la résidence d’une ou plusieurs personnes, 
pour autant qu’une autre affectation n’ait pas été 
légalement implantée, en ce compris les maisons de repos 
et les lieux d’hébergement agréés ou subventionnés, et à 
l’exclusion des établissements hôteliers.

Mixité fonctionnelle  : On parle de «mixité 
fonctionnelle» dans un quartier, un lotissement ou un 
immeuble, lorsque plusieurs fonctions (ex: habitat et 
commerce, en centre-ville) y sont représentées. Selon le 

degré de mixité, on parle de «mixité fine» ou de «mixité 
grossière».

Mixité sociale  : consiste, en une zone géographique 
donnée, en ce que des personnes issues de catégories 
socio-professionnelles différentes (niveau de vie, cultures 
ou origines nationales) se côtoient, ou cohabitent. La 
mixité sociale engendre des quartiers hétérogènes 
peuplés d’habitants distincts par leurs revenus ou leurs 
origines.

Mixité urbaine  : Répartition équilibrée des différentes 
fonctions urbaines à l’intérieur d’une agglomération en 
tenant compte des facteurs sociaux et économiques 
(habitat social, activités économiques, commerces, 
équipements,…), par opposition à la spécialisation 
urbaine. 

Modes de déplacements doux : désignent des modes 
de transport actifs, non motorisés comme la marche, 
mais pouvant être mécanisés comme le vélo, les rollers, 
la planche à roulettes, les poussettes, etc. Outre leurs 
bénéfices pour notre santé, ces modes dépourvus de 
motorisation ne consomment aucune énergie fossile et 
ne dégagent aucun polluant atmosphérique et aucun gaz 
à effet de serre.

Morphologie urbaine  : est l’étude des formes 
urbaines. La morphologie urbaine vise à étudier les 
tissus urbains au-delà de la simple analyse architecturale 
des bâtiments et à identifier les patterns et structures 
sous-jacents1. La morphologie urbaine étudie les formes 
et les caractéristiques de la ville (la voirie, le parcellaire, 
le découpage du sol, les densités, les usages), et les 
phénomènes qui en sont à l’origine : topographie, histoire, 
influence culturelle, économie, règles d’urbanisme, 
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contexte technologique ou encore énergétique2. Elle 
s’appuie sur les différentes échelles constitutives du 
monde urbain : le bâtiment, l’îlot, le tissu urbain, la ville, 
l’agglomération. Elle est interdisciplinaire, entre histoire 
et géographie urbaines, urbanisme et archéologie.

Ouvrage d’art : toute construction nécessaire à 
l’établissement d’une voie de communication destinée à 
la circulation publique, aux transports en commun et au 
transport par eau (pont, viaduc, mur de soutènement...).

Plans d’affectation du sol  : règlent le mode 
d’utilisation du sol et délimitent en premier lieu les zones 
à bâtir, les zones agricoles et les zones à protéger. Ils 
sont «opposables aux tiers», c’est-à-dire qu’ils ont force 
obligatoire pour chacun : ils lient les autorités ainsi que 
les particuliers. Ils entrent en force uniquement après le 
délai de référendum et de recours qui suit leur adoption. 

Plutôt que de créer des «zones dortoirs» et des «zones 
d’activités» séparées, ce qui augmente les distances 
à parcourir pour aller d’une fonction à une autre et 
encourage l’usage de la voiture, l’objectif de la mixité 
fonctionnelle serait par exemple dans un quartier de 
rapprocher les différentes fonctions des habitants de 
façon à que les fonctions utilisées le plus fréquemment 
soient accessibles à pied ou à vélo à partir de la plupart 
des habitations.

Postes d’affectations  : légendes des documents 
d’urbanisme.

Régulation amont : La régulation est liée au contrôle 
suivant une relation établie au préalable; les demandes de 
projets de construction sont examinées dans une logique 
de contrôle pour établir la conformité du  projet avec 

les règlements d’aménagement en vigueur. Dans ce mode 
le planificateur fige par anticipation la morphologie et la 
densité de la parcelle indépendamment du projet à venir; 
tout est normalisé à priori, la planification est intimement 
liée au contrôle (cas du Maroc et de la France).

Régulation avale : La régulation se fait  à postériori, les 
plans et règlements ne sont pas contraignants. En pratique, 
il est possible de déposer des projets non conformes à 
la règlementation, le contrôle consiste à vérifier si ces 
projets concordent avec les « directives de la planification 
et la définition des objectifs urbanistiques » qui sont de 
portée générale (Cas de l’Angleterre). 

SPU : Système de Planification Urbaine 

Terrain en friche : Terrain à bâtir dont les constructions 
qui y étaient érigées ont été démolies.

Villas : Maison pavillonnaire avec jardin.

Voirie  : Partie du domaine public situé entre les 
alignements, destinée à la circulation des différentes 
catégories d’usagers, à l’exclusion des zones auxquelles la 
carte d’affectation a conféré une autre affectation.

Indicateurs

La densité peut être calculée en brut ou en nette :

Densité brute  : C’est le rapport entre le total de 
logements à l’intérieur d’un secteur et le nombre 
d’hectares considérés, incluant l’espace public et tout 
terrain affecté à un équipement public.

Densité nette  : C’est le rapport entre le total de 
logements à l’intérieur d’un secteur et le nombre 
d’hectares considérés, excluant tout les espaces publics 
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et tout terrain affecté à un équipement public. 

En prenant en référence une taille moyenne de 4,5 
personnes par ménage, la densité de logements à l’hectare 
peut être classée comme suit :

Densité faible : inférieure à 40 log/ha ;

Densité moyenne : entre 40 et 150 log/ha ;

Densité forte : supérieure à 150 log/ha ;

Densité très forte : égale ou supérieure à 230 (cas 
de l’habitat social).

Densité résidentielle brute : Rapport entre le nombre 
d’habitants et la superficie globale d’une zone d’habitation 
exprimée en hectares.

Densité résidentielle nette : Rapport entre le nombre 
d’habitants et la superficie du sol affectée aux habitations 
proprement dites, cette surface étant exprimée en 
hectares.

Indice de densité (ID) : est le rapport entre la surface 
brute de plancher destinée aux logements et aux activités 
et la surface nette de terrain à bâtir ;

Indice d’utilisation du sol (IUS) : est le rapport entre 
la surface brute de plancher et la surface nette de terrain 
à bâtir.

Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme: 
Le PDAU est un instrument de planification et de gestion 
urbaine qui, en divisant son territoire (commune ou 
groupement de communes) en secteurs urbanisés, à 
urbaniser, d’urbanisation future et non urbanisables, 

détermine la destination générale des sols et les zones 
d’intervention sur les tissus urbains existants et les zones 
à protéger(sites historiques, forêts, terres, agricoles, 
littoral) et définit l’extension urbaine, la localisation des 
services et activités, la nature et l’implantation des grands 
équipements et infrastructures.

Indicateurs réglementaires 
La densité renvoie également à plusieurs « indicateurs 
quantitatifs », notamment :

•	 Coefficient d’emprise au sol  (CES) : C’est 
le rapport entre la superficie occupée par un 
bâtiment et celle du terrain entier (il s’exprime en 
pourcentage);

•	 Coefficient d’occupation du sol (COS) : C’est 
le rapport entre la superficie totale de plancher d’un 
bâtiment (les espaces non habitables sont exclues : 
balcons, terrasses…) et la superficie totale du 
terrain ;

•	 COS faible: inférieur à 1 ;

•	 COS moyen : compris entre 1 et 2,5 ;

•	 COS fort : supérieur à  2,5.

Gabarit  : désigne la taille et la forme générale que 
peut prendre un bâtiment en fonction des règlements 
d’urbanisme. Le gabarit est défini formellement par un 
graphique qui indique les lignes droites ou courbes dans 
lesquelles doivent s’inscrire les constructions.

Un gabarit se décompose souvent en deux parties : une 
hauteur sur rue qui correspond à la hauteur maximale 
de la façade verticale au bord de la voie de circulation.
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Un couronnement qui définit la taille et la forme dans 
laquelle doivent s’inscrire les combles. Le couronnement 
devra par exemple s’inscrire dans un angle à 45° ou dans 
un arc de cercle dont la base est parallèle à la façade. 
La hauteur vers le milieu de la parcelle peut être limitée 
ou pas.

On peut aussi définir le gabarit à appliquer sur deux 
bâtiments construits de part et d’autre d’une cour 
intérieure.

Le minimum parcellaire : Soit la superficie minimale 
de la parcelle ou de l’îlot et leurs dimensions minimales.

Le prospect, c’est la distance séparant deux alignements 
de construction (L),  elle est  proportionnelle à la hauteur 
des bâtiments (H). Les PA exigent à ce qu’elles soient 
égales (H=L). Pour l’immeuble de Grande Hauteur (IGH) 
qui doit être libre des quatre façades, le prospect doit 
y être calculé en fonction des parcelles mitoyennes; 
l’implantation de l’IGH dans sa parcelle doit se conformer 
aux règles de sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique.

Indicateurs de constructibilité : dispositions liées aux 
règles de la construction au niveau de la parcelle (COS, 
CUS, Prospect, …)

Indicateurs de voirie

Dans une parcelle d’1 ha, la voirie consomme une surface 
variable selon la forme et la densité projetées :

L’habitat à faible densité (villas) : la voirie consomme 
60 à 65 % de la surface totale.

La moyenne à forte densité (immeubles) : La voirie 
consomme 40 à 45 % de la surface totale.

La moyenne densité (habitat type maison 
moderne marocaine: MMM)  : La voirie consomme  
50  % de la surface totale.  

Indicateurs du contexte 
La notion d’intensité urbaine se traduit par le niveau 
d’usage des espaces publics et détermine leur attractivité. 
Elle est ressentie dans les lieux de centralités. 

Espaces publics aménagés  : places, square, jardins, 
parcs, etc, (L’OMS préconise 10 m² d’espace vert par 
habitant) ;

Caractéristiques physiques du site : sa topographie, 
ses paysages, ses ouvertures et perspectives de vues. 

Les contextes socioculturel et géographique doivent 
déterminer les seuils de densités souhaités et tolérables:

Exemple 1 : La propension à l’habitat individuel est plus 
élevée dans les petites et moyennes villes. 

Exemple 2 : Le prospect doit être réduit dans un climat 
chaud et ensoleillé pour procurer de l’ombre.

Parcelle : généralement une superficie de terrain ayant 
une unité de propriété.

Ilôt : Ensemble des terrains, bâtis ou non, délimités par 
des voies de communication à l’air libre ou par des limites 
naturelles ou régionales.

Zone/zonage : Parties d’îlots ou îlots contigus ayant une 
même affectation.
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Modification de Zones : une modification des limites 
de zones permet de changer l’affectation du sol prévue 
dans le plan de zones. 

Zone à urbaniser : Zone destinée à constituer l’aire 
d’extension préférentielle d’une agglomération par le 
plan d’aménagement. Synonyme : de zone d’extension.

 Zone aménagée : Zone de mise en état de tenir le rôle 
que lui confère le plan d’aménagement.

Zone dotée de l’ensemble des installations et bâtiments 
de services publics conformes à sa destination.
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L’essentiel de la densité en 10 vertus :

1.	 Propose des alternatives innovantes dans le processus de production de l’espace urbain ;

2.	 Favorise un urbanisme plus économe en espace, articulé autour des transports collectifs ; 

3.	 Limite l’étalement urbain et encourage le renouvellement urbain qualitatif ;

4.	 Renforce les polarités existantes et augmente la qualité du cadre de vie ;

5.	 Fabrique l’urbanité à travers des modes d’aménagement optimisés ;

6.	 Permet un traitement qualitatif des vides et renforce les espaces publics et de transitions ;

7.	 Adopte le principe de l’ilôt comme outil de composition urbaine ;

8.	 Présente un support de diversité et d’innovation ;

9.	 Permet une mixité de l’habitat et une diversité des fonctions urbaines ;

10.	 Offre une multitude de modalités, d’adaptation et de flexibilité dans la conception.




